
 
Cattus Formation  

2 bis boulevard de la République 

79100 Thouars 

05.49.66.39.08 

 

PROCÉDÉ D’ÉVALUATION MOTO PRÉALABLE À VOTRE 

FORMATION  

À LA CONDUITE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÉRE 
 

 

 

Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences, d'une durée de 60 minutes,  

va être réalisée. 

 

I - Parcours de formation  

Cette évaluation permettra de vous proposer un parcours de formation détaillé accompagné  

d'une proposition chiffrée. 

 

II – Items évalués 

Cette évaluation portera sur : 

• vos pré-requis en matière de connaissances des règles du code de la route  
et en matière de conduite d’Une moto, 

• vos expériences vécues en tant qu’usager de la route, 

• vos compétences psychomotrices, 

• vos motivations. 
 

Pour évaluer tout cela, nous nous rendrons sur la piste privée  

ou nous ferons un entretien d’une durée de 5 minutes pour régler  

les questions d’ordre général et pour apprendre à vous connaitre. 

Une fois les informations générales  prises, il y aura quelques  

questions sur la connaissance de la moto puis, l’enseignant  

expliquera comment s’installer sur la machine, comment démarrer,  

tourner et s’arrêter. Ensuite le formateur montre un exercice de  

slalom au ralenti, exercice qu’il faudra reproduire plusieurs fois.  

Pour finir, le formateur moto fait un bilan personnalisé qui vous sera  

proposé pour définir ce qu’on va travailler ensemble en pratique  

ainsi que les thèmes théoriques dont vous aurez besoin. 

 

III – Le moyen utilisé 

Cette évaluation est réalisée  

avec une moto de l’école de conduite, avec votre futur moniteur. 

 

IV – Information du public 

Le procédé de l'évaluation est porté à la connaissance du public par un affichage dans les 

locaux de l'école de conduite. 

 

 



V – Handicap 

 

Pour les personnes en situation de handicap ou pour toute personne  faisant la demande d’un 

renseignement pour un tiers en situation de handicap, votre auto-école s’engage à vous mettre 

en relation avec une école de conduite spécialisée. 

 
AUTO-ECOLE THOUARS CONDUITE 

145 Avenue Emile Zola 

79100 Thouars 

05.49.68.05.99 

thouarsconduite@gmail.com 

 

 
ÉCOLE DE CONDUITE DU PORT / Niort 
28 Rue Gambetta 
79000 Niort 

 06 11 70 70 00 
 thierry.rimbault856@orange.fr 
 www.ecoledeconduiteduport.com 
 

ECF - CER CENTRE ATLANTIQUE / La Crèche 
Route de la Mothe Chavagné 
79260 La Crèche 

 05 49 08 80 00 
 beatrice.brun@ecf-cerca.fr 
 www.ecf.asso.fr 
 

 

Pour passer votre permis de conduire, vous devez passer une visite médicale auprès d’un 

médecin agréé (liste disponible sur demande).  

A l’issue de la visite un aménagement sera prescrit, vous retrouvez la liste des auto-écoles ci-

dessus.  

Il vous sera remis un flyers décrivant plus précisément les informations.   

 


